




R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E
MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE, DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

UNIVERSITÉ D'ARTOIS

DIPLÔME DE DOCTORAT
(en cotutelle avec Université Politehnica Timisoara - Roumanie)

Vu le code de l'éducation, notamment son article L. 612-7 ;

Vu le code de la recherche, notamment son article L. 412-1 ;

Vu le décret n°2002-481 du 8 avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux diplômes nationaux ;

Vu l'arrêté du 3 septembre 1998 relatif à la charte des thèses ;

Vu l'arrêté du 6 janvier 2005 relatif à la cotutelle internationale de thèse ;

Vu l'arrêté du 7 août 2006 relatif à la formation doctorale ;

Vu les pièces justificatives produites par Monsieur Paul Teodor MARC, né(e) le 18/08/1984 à Sebis (Roumanie) en vue de son inscription en doctorat ;

Vu le procès-verbal du jury attestant que l'intéressé(e) a soutenu, le 19/12/2011, une thèse portant sur le sujet suivant : « Conception et réalisation de structures routières à
hautes performances. », préparée au sein de l'école doctorale Sciences pour l'Ingénieur,

devant un jury présidé par : Gheorghe LUCACI - Professeir

et composé de : Mihai ILIESCU - Professeur Omar DOUZANE - Maître de i
Florin BREABAN - Professeur Ion COSTESCU - Professeur
Emmanuel ANTCZAK - Professeur

Vu la délibération du jury prononçant l'admission de l'in

Le diplôme national de docteur en Génie Civil

est délivré à Monsieur Paul Teodor MARC

et confère le grade de docteur ;

Pour en jouir avec les droits et prérogatives qui y sont attachés.

Florin BELC - Professeur

la mention Très honorable ;

le Président de l'Université d'Artois,
Le titulaire

Fait à Lille, le 23 février 2012

Le Recteur d'Académie,
Chancelier des universités

Christian MORZEWSK1
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Marie-Jeanne PHILIPPE


